
 

 

 

Les résultats financiers de 2020 

L’équipe municipale ayant pris ses marques en mai 2020 ; le budget 2021 est le premier des 6 autres qui 

vont rythmer le programme municipal.  

Sa préparation s’est effectuée dans la collégialité, avec un lourd travail des commissions et deux 

séances réunissant le conseil municipal pour débattre des choix financiers en matière de 

fonctionnement et d’investissement. 

Cette préparation s’est faite dans le respect des procédures légales d’une part, mais aussi pour mettre 

en œuvre les politiques publiques que les Veigyciens ont choisi.  

Pour rappel, un budget municipal doit être réel, sincère et transparent.  

o Réel parce qu’il est bâti sur les recettes de la commune (fiscalité, prestations, dotations, 
subventions...).  

o Sincère parce qu’il donne une image aussi fidèle que possible de la réalité financière de la 
collectivité. 

o Transparent car tout citoyen peut avoir accès sur demande à la comptabilité publique.  
 

L’exécution budgétaire de l’exercice 2020 se résume comme suit :  

 

Dépenses réelles : 3 982 526 €  
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Recettes réelles : 6 780 615 € 

 

 

Le résultat 2020 de fonctionnement est excédentaire de 1 452 959,42 €, les efforts réalisés au quotidien 
sur le fonctionnement permettent de transférer la somme de 1 394 351,67 € vers la section 
d’investissement investissement pour le financement de nouveaux projets.  
 
La gestion financière de Veigy-Foncenex est saine avec une maîtrise des dépenses qui permet à la 
commune de dégager un résultat honorable destiné aux investissements. L’équipe municipale reste 
toutefois particulièrement vigilante sur l’évolution des dépenses qu’elle souhaite maîtriser durant le 
mandat. 
 
La commune conserve un niveau d’épargne propice aux investissements, permettant d’augurer de 
nombreux projets pour les générations futures.  
 

Le budget primitif 2021 

 

BUDGET PRINCIPAL  

Le budget de fonctionnement voté pour 2021 s’équilibre en dépenses et en recettes à 5 271 700 €. 
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Le budget d’investissement voté pour 2021 s’équilibre en dépenses et en recettes à 5 953 906 €. 

 

 

La municipalité a voté les taux de la fiscalité à l’identique de l’année 2020, il n’y aura donc pas d’augmentation 

des impôts ! 


